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Charges locatives qui ont doublé

Par johell, le 26/02/2015 à 16:03

Bonjour,

Je viens de recevoir l'apurement des charges locatives 2014, le propriétaire à changé l'année
dernière et il se trouvent que les charges ont pratiquement doublé, dont:
Eau de 4291 à 6139
Electricité de 631 à 1550
Frais de personnel de 6039 à 11 180
Ascenseur de 2072 à 3902
seul l'entretien passe de 814 à 583
et les charges locatives qui passent de 2407 à 715 ???
Soit un total de plus de 1000€ en plus des années précédentes.
Que puis-je faire à part demander les justificatifs de chaque poste?

Merci d'avance
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